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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement	du	Québec

Décret 1224-2024, 14	août	2024
CONCERNANT	la	soustraction	du	projet	de	protec-
tion	des	berges	du	secteur	de	la	route	132	contre	la	
submersion	et	l’érosion	côtière	sur	le	territoire	de	la	
municipalité	de	Maria	par	la	Municipalité	de	Maria	de	
la	procédure	d’évaluation	et	d’examen	des	impacts	sur	
l’environnement

ATTENDU	QUE	la	sous-section	4	de	la	section	II	du	
chapitre	IV	du	titre	I	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environ-
nement	(chapitre	Q-2)	prévoit	une	procédure	d’évalua-
tion	et	d’examen	des	impacts	sur	l’environnement	pour	la	
réalisation	de	certains	projets	de	construction,	ouvrages,	
activités,	exploitations	ou	travaux	exécutés	suivant	un	plan	
ou	un	programme,	dans	les	cas	prévus	par	règlement	du	
gouvernement;

ATTENDU	QUE	le	paragraphe	1°	du	premier	alinéa	de	
l’article	2	de	la	partie	II	de	l’annexe	1	du	Règlement	relatif	
à	l’évaluation	et	l’examen	des	impacts	sur	l’environnement	
de	certains	projets	(chapitre	Q-2,	r.	23.1)	assujettit	à	la	
procédure	d’évaluation	et	d’examen	des	impacts	sur	l’envi-
ronnement	des	travaux	de	dragage,	de	déblai,	de	remblai	
ou	de	redressement,	à	quelque	fin	que	ce	soit,	à	l’intérieur	
de	la	limite	des	inondations	de	récurrence	de	2	ans	d’une	
rivière	ou	d’un	lac,	sur	une	distance	cumulative	égale	ou	
supérieure	à	500	m	ou	sur	une	superficie	cumulative	égale	
ou	supérieure	à	5	000	m2,	pour	une	rivière	ou	un	même	lac;

ATTENDU	QUE	 la	Municipalité	de	Maria	a	 trans-
mis	au	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs,	le	 
9	avril	2024,	une	demande	afin	de	soustraire	de	la	pro-
cédure	d’évaluation	et	d’examen	des	impacts	sur	l’envi- 
ronnement	prévue	à	la	sous-section	4	de	la	section	II	du	
chapitre	IV	du	titre	I	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environ-
nement	le	projet	de	protection	des	berges	du	secteur	de	la	
route	132	contre	la	submersion	et	l’érosion	côtière	sur	le	
territoire	de	la	municipalité	de	Maria;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	de	 l’article	31.7.1	de	 la	
Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement,	tel	que	modifié	par	
l’article	66	de	la	Loi	édictant	la	Loi	sur	la	sécurité	civile	
visant	à	favoriser	la	résilience	aux	sinistres	et	modifiant	
diverses	dispositions	 relatives	notamment	aux	centres	
de	communications	d’urgence	et	à	la	protection	contre	
les	incendies	de	forêt	(2024,	chapitre	18),	le	gouverne-
ment	ou	un	comité	de	ministres	visé	à	l’article	31.5	de	la	 
Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement	peut,	aux	conditions	 
qu’il	détermine,	soustraire	en	tout	ou	en	partie	un	projet	 
de	la	procédure	d’évaluation	et	d’examen	des	impacts	sur	 
l’environnement,	dans	le	cas	où	la	réalisation	du	projet	est	 

requise	afin	de	réparer	tout	dommage	causé	par	un	sinistre	 
au	sens	de	la	Loi	sur	la	sécurité	civile	visant	à	favoriser	la	 
résilience	aux	sinistres	(2024,	chapitre	18)	ou	pour	prévenir	 
tout	dommage	que	pourrait	causer	un	sinistre	appréhendé	 
et,	en	ce	cas,	le	gouvernement	ou	le	comité	de	ministres	 
détermine	les	dispositions	des	sous-sections	1	et	2	de	la	 
section	II	du	chapitre	IV	du	titre	I	de	la	Loi	sur	la	qualité	 
de	l’environnement	qui	sont	applicables	au	projet,	le	cas	 
échéant;

ATTENDU	QUE	le	ministère	de	l’Environnement,	de	
la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	
et	des	Parcs	a	produit,	le	23	mai	2024,	un	rapport	d’ana-
lyse	qui	permet	de	conclure	que	le	projet	de	protection	
des	berges	du	secteur	de	la	route	132	contre	la	submersion	
et	l’érosion	côtière	sur	le	territoire	de	la	municipalité	de	
Maria	est	requis	à	court	terme	afin	de	prévenir	tout	dom-
mage	que	pourrait	causer	un	sinistre	appréhendé	au	sens	de	
la	Loi	sur	la	sécurité	civile	visant	à	favoriser	la	résilience	
aux	sinistres;

ATTENDU	QU’il	y	a	lieu	de	soustraire	ce	projet	de	la	
procédure	d’évaluation	et	d’examen	des	impacts	sur	l’envi-
ronnement,	à	certaines	conditions;

IL	EST	ORDONNÉ,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

QUE	soit	soustrait	le	projet	de	protection	des	berges	
du	 secteur	 de	 la	 route	 132	 contre	 la	 submersion	 et	 
l’érosion	côtière	sur	 le	 territoire	de	 la	municipalité	de	 
Maria	par	la	Municipalité	de	Maria	de	la	procédure	d’éva-
luation	et	d’examen	des	impacts	sur	l’environnement,	et	
ce,	aux	conditions	suivantes	:

CONDITION 1 
DISPOSITIONS	GÉNÉRALES

Sous	 réserve	des	 conditions	 prévues	 par	 le	 présent	
décret,	la	soustraction	du	projet	de	protection	des	berges	
du	secteur	de	la	route	132	contre	la	submersion	et	l’érosion	
côtière	sur	le	territoire	de	la	municipalité	de	Maria	par	la	
Municipalité	de	Maria	doit	être	conforme	aux	modalités	et	
aux	mesures	prévues	dans	le	document	suivant	:
—	Lettre	de	M.	Dominic	Lachance,	de	la	FÉDÉRATION	

QUÉBECOISE	DES	MUNICIPALITÉS	LOCALES	ET	
RÉGIONALES	(FQM),	à	Mme	Isabelle	Nault,	du	minis-
tère	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	change-
ments	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs,	datée	du	9	
avril	2024,	concernant	la	nouvelle	demande	de	décret	de	
soustraction	(article	31.7.1,	chapitre	Q-2)	–	Projet	de	pro-
tection	contre	la	submersion	et	l’érosion	côtière	à	Maria,	
81	pages	incluant	1	pièce	jointe;
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CONDITION 2 
CONFORMITÉ	DES	TRAVAUX	AUX	PRINCIPES	
ENVIRONNEMENTAUX	ET	SOCIAUX

Lors	de	chaque	demande	d’autorisation	en	vertu	de	
l’article	22	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement	
(chapitre	Q-2)	visant	les	travaux	relatifs	au	projet	soustrait	
par	le	présent	décret,	la	Municipalité	de	Maria	doit	faire	
la	démonstration	que	les	principes	environnementaux	et	
sociaux	suivants	ont	été	pris	en	compte	dans	l’élaboration	
des	travaux	qu’elle	prévoit	réaliser	:
—	Les	processus	côtiers	naturels	doivent	être	pris	en	

considération	dans	le	but	de	respecter	le	contexte	hydro-
géomorphologique	du	secteur	de	la	Municipalité	de	Maria.	
Les	impacts	sur	l’érosion	des	secteurs	adjacents	aux	sites	
de	travaux,	sur	le	régime	sédimentologique,	sur	l’équi-
libre	sédimentaire	en	bas	de	talus	et	sur	les	zones	de	dépôt	
doivent	être	minimisés;
—	Toutes	les	mesures	doivent	être	prises	afin	d’assu-

rer	la	qualité	de	l’eau,	notamment	en	limitant	l’émission	
de	matières	en	suspension	dans	les	milieux	humides	et	
hydriques;
—	Les	méthodes	d’intervention	réduisant	les	impacts	sur	

les	milieux	humides	et	hydriques	et	qui	sont	susceptibles	de	
permettre	l’implantation	de	la	végétation	et	de	conserver	le	
caractère	naturel	de	la	rive	doivent	être	priorisées;
—	La	végétalisation	des	sites	après	les	travaux	à	l’aide	

d’espèces	indigènes	et	adaptées	au	milieu	doit	être	maxi-
misée,	peu	importe	les	méthodes	utilisées;
—	Des	mécanismes	visant	à	informer	les	citoyens	et	les	

organismes	concernés	et	à	prendre	en	compte	leurs	préoc-
cupations	doivent	être	intégrés	au	projet.	À	cet	égard,	la	
Municipalité	de	Maria	doit	présenter	au	ministre	de	l’Envi-
ronnement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	
de	la	Faune	et	des	Parcs	un	résumé	des	préoccupations	
citoyennes	et	la	façon	dont	elles	ont	été	prises	en	compte	
pour	l’élaboration	des	travaux;
—	Les	impacts	actuels	et	futurs	des	changements	clima-

tiques	doivent	être	intégrés	à	la	conception	du	projet.	Les	
composantes	du	projet	susceptibles	d’être	affectées	par	
les	changements	climatiques	ainsi	que	les	conséquences	
potentielles	sur	celui-ci	doivent	être	identifiées.	Enfin,	des	
mesures	d’adaptation	adéquates	doivent	être	proposées	afin	
d’assurer	la	résilience	des	infrastructures	aux	changements	
climatiques	à	venir;
—	Les	impacts	du	chantier	de	construction	sur	le	patri-

moine	archéologique	du	secteur	doivent	être	évalués	par	un	
archéologue	professionnel	préalablement	à	la	réalisation	de	
travaux	qui	seraient	susceptibles	de	causer	un	remaniement	
des	sols	ou	des	sédiments	en	place	afin	que	les	mesures	de	
protection	appropriées	soient	mises	en	place;

QUE	les	dispositions	des	articles	22	à	28	et	30	à	31.0.4	 
de	la	sous-section	1	de	la	section	II	du	chapitre	IV	du	 
Àtitre	I	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement	soient	
applicables	à	ce	projet;

QUE	le	présent	décret	ne	s’applique	qu’aux	travaux	
visés	et	réalisés	d’ici	le	31	décembre	2025	inclusivement,	
à	l’exception	des	travaux	de	remise	en	état	qui	pourront	
se	poursuivre	au-delà	de	cette	échéance	et	qui	devront	être	
exécutés	au	plus	tard	le	30	septembre	2026.

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE	SAVOIE	

83923

♦	♦	♦




